
 

Le photovoltaïque, une énergie propre, 
inépuisable et qui vous rapporte… 
 
Nos systèmes photovoltaïques permet de transformer l’énergie solaire en 
électricité, sans nuisance sonore, ni émission de C02. 
 

Les panneaux photovoltaïques sont placé sur /ou intégrés à votre toiture et 
produisent par le rayonnement solaire du courant électrique continu                 
transformé en courant alternatif par un onduleur. 
 

Cette production d’électricité est  
· Soit consommée directement dans l’habitation tout en vendant l’excédent 

au réseau EDF, 
· soit revendue intégralement au réseau EDF 
 

Dans les deux cas, un contrat garanti est signé pour 20 ans avec EDF, 
ainsi, vous rentabilisez votre installation. 
 

Consommer, tout en respectant son environnement 
et percevoir des revenus. 
 

C’est la solution que vous propose SOL’ARIM et SUNaSOL à travers les             
différentes possibilités matérielles et d’équipements clés en mains. 
SOL’ARIM  et SUNaSOL regroupe toutes les compétences  nécessaires 
pour concevoir, développer, installer et accompagner votre production                
d’énergie renouvelable. 
Son bureau d’études établit votre devis détaillé soumis à un cahier des    
charges très strict, produit aux normes  CEI,CE, ISO et certification TÜV. 
Il calcule  la rentabilité de production au plus près de la réalité. 
L’installation est réalisée par des poseurs installateurs SUNaSOL, tous      
qualifiés en électricité et en couverture et étanchéité. Ils répondent tous aux 
normes QualiPV et QualiBat .  
Leurs interventions sont également couvertes par deux assurances                     
décennale, l’une électrique, l’autre dédiée à la couverture. 
 

Les démarches administratives et le financement 
De nombreuses démarches administratives sont demandées dans le cadre 
d’installations photovoltaïques que le service administratif de SOL’ARIM          
assure entièrement dès l’origine du projet.  
 

Dans un souci d’équité, chaque client de SOL’ARIM peut bénéficier de               
l’offre globale et profiter  des accords avec ses partenaires financiers pour 
permettre au futur acquéreur l’installation  sans apport financier initial , ce 
qui permet dans de nombreux cas  la mise en place d’un financement total,              
entièrement couvert par la production d’énergie revendue à EDF. 
 

Ainsi, les dispositifs SOL’ARIM  vous permettent de disposer de votre                   
installation entre 4 et 6mois  toutes démarches confondues. 
Sur simple demande et gratuitement, le conseiller SOL’ARIM vous établira 
l’étude détaillée de faisabilité technique et économique de votre projet. 
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Des références... 
 

Depuis les projets industriels comme 
la fourniture des panneaux solaires 
pour le téléphone des voies ferrées 
de la SNCF installés tout le long de 
la ligne TGV Est jusqu'à la mise en 
place d'installations sur des grandes                 
toitures de plusieurs milliers de m2. 
  

SUNaSOL a maîtrisé la croissance 
de  son déve loppement  en                         
présentant aujourd'hui de solides              
références.  
S U N a S O L  a  c o n s e r v é  s o n                       
indépendance financière tout en ayant 
un endettement nul. 
Avec près de 600 000 Euros de fonds 
propres au 31 décembre 2008, la               
Banque de France nous a attribué la 
cotation G4+. Nous avons fait le choix 
de travailler aussi bien pour des sociétés 
financières ou commerciales, des                
agriculteurs ainsi que des collectivités ou 
des particuliers. 
SOL’ARIM  en est le distributeur. 
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